
9-13 avenue du Lac
91000 EVRY-COURCOURONNES

 
Madame la Maire,

Par courrier du 31 décembre 2025 vous avez sollicité mon avis sur la demande mentionnée en objet. 

Le projet de modification n° 3 du plan local d’urbanisme (PLU) d’Etiolles consiste à encadrer l’implantation des
antennes relais, protéger les sites archéologiques, limiter l’imperméabilisation des sols, renforcer la protection
des espaces boisés, du patrimoine arboré, bâti et des murs en meulière, intégrer une part obligatoire de
logements sociaux, préciser les règles sur les accès et le stationnement, tout en procédant à des ajustements
ponctuels et à la correction d’erreurs matérielles.

Concernant l’implantation des antennes relais, le règlement prévoit que les antennes relais soient construites
à plus de 300 mètres des habitations. En effet, les antennes relais peuvent générer des champs
électromagnétiques susceptibles de présenter un risque pour la santé des riverains. À ce titre, elles doivent être
implantées à distance des habitations ainsi que des établissements recevant un public sensible.
Aussi, il est recommandé aux gestionnaires d’établissements et aux autorités compétentes en matière
d’urbanisme de ne pas implanter, dans la mesure du possible, de nouveaux établissements sensibles (hôpitaux,
maternités, structures accueillant des enfants telles que crèches, écoles maternelles et primaires, etc.) dans des
zones situées à proximité des ouvrages de très haute tension (THT) et de haute tension (HT), qu’il s’agisse de
lignes aériennes, de câbles souterrains, de postes de transformation ou de jeux de barres, exposées à un champ
magnétique supérieur à 1 µT.

Conformément à l’instruction du 15 avril 2013 relative à l’urbanisme à proximité des lignes de transport
d’électricité, il est recommandé que les populations sensibles les plus proches de ces lignes électriques, ne
perçoivent pas plus de 1µT d’ondes électromagnétiques et soient situées à plus de 100 mètres de ces lignes.

La liste des SUP n’est pas annexée. Les futures lignes électriques et antennes relais devront être ajoutées aux
SUP.

Concernant la limitation de l’imperméabilisation des sols, le règlement prévoit des dispositions relatives à
l’emprise au sol ainsi qu’à la préservation et au développement des espaces végétalisés. Il impose également
que les aires de stationnement limitent l’artificialisation des sols et fassent l’objet d’un aménagement
écoresponsable, favorisant notamment les revêtements perméables ou semi-perméables, l’infiltration des eaux
pluviales et l’intégration paysagère.
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        Objet : avis sur le projet de modification n°3 du PLU de la commune d’Etiolles.
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